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ÉVÉNEMENTS

La troupe de théâtre "À quoi on joue ? » aura le plaisir de 
rejouer sa pièce
« Opération cousine » de Gérard Pinter le
dimanche 12 janvier à 15 heures

À l’issue de la représentation, deux chèques seront remis 
à deux associations : « Espoir et Dons » et « Des ailes 
pour Elias ».
Permanence pour la billetterie :
Les vendredis 3 et 10 janvier de 10h à 12h 
(Place du marché ou BPOS
Et à l’occasion des vœux du maire, 
nous serons dans le hall du foyer rural 
de 18h30 à 19h30 le vendredi 10 janvier.
Réservations également par téléphone au 07 66 25 17 98

Les illuminations à l’école Don Bosco

Merci Marie !

Ce vendredi 6 décembre 2024, l’école entière a célébré Marie…

Durant la semaine, ce sont 120 lumignons qui ont été décorés par les enfants eux-mêmes encadrés par les ASEM de 

l’école et une stagiaire que nous accueillons cette année et qui est scolarisée en MFR.

Dans l’après-midi, les cloches de notre belle église d’Heyrieux sonnent 16 heures lorsque nous nous réunissons tous 

dans la cour de l’école.

Nous  formons alors une grande ronde autour de Marie, la mère de Jésus , autour de laquelle nous avons déposé 

les 120 lumières…

Nous avons chanté, échangé et les CM nous ont lu leurs intentions de prière qu’ils avaient pris soin de rédiger 

ensemble.

Ils ont souhaité prier Marie pour les personnes qui souffrent et les familles endeuillées mais aussi pour que 

personne ne soit seul à Noël et enfin pour que les fusils cessent …

Ce fut un beau moment de partage, dans la bienveillance et le respect de chacun et de tous rempli d’espérance…



CINEMA
Dimanche 5 janvier

15h 
JAMAIS SANS MON PSY

Dimanche 26 janvier
15h 

Dimanche 19 janvier
15h 

Vendredi 31 janvier
18h30 

Vendredi 31 janvier
20h30

LES CADEAUX

L'AMOUR AU PRÉSENT

SONIC 3

Criminal Squad : Pantera

Le Dr Béranger est un homme heureux. Sa vie serait 
parfaite s’il n’y avait pas ce patient très angoissé et 
extrêmement collant : Damien Leroy. Pour enfin s’en 
débarrasser, il lui fait croire que le seul moyen de 
guérir est de trouver le grand amour. Mais alors qu’il 
s’apprête à fêter ses 30 ans de mariage, sa fille lui 
annonce qu’elle a enfin trouvé l’homme de sa vie qui 
n’est autre que… Damien. La fête va virer au 
cauchemar

Tout public
Les cadeaux… La plupart d’entre nous les 
attendent avec impatience. D’autres les 
redoutent, voire les oublient. A deux jours 
de Noël, chez les Stain, on redouble d'idées 
mais elles sont loin d'être toutes bonnes.
Et si le pire cadeau était encore à venir ?

Almut et Tobias voient leur vie à 
jamais bouleversée lorsqu'une 
rencontre accidentelle les réunit. 
Une romance profondément 
émouvante sur les instants qui nous 
changent, et ceux qui nous 

construisent.

Sonic, Knuckles et Tails se retrouvent face à un 

nouvel adversaire, Shadow, mystérieux et 

puissant ennemi aux pouvoirs inédits. 

Dépassée sur tous les plans, la Team Sonic va 

devoir former une alliance improbable pour 

tenter d’arrêter Shadow et protéger notre 
planète.

La suite des aventures de "Big Nick" O'Brien qui traque les 
méchants dans les rues d'Europe et se rapproche de la 
capture de Donnie. Pendant ce temps, ce dernier s'est 
laissé entraîner dans le monde dangereux des voleurs de 
diamants et de la mafia des Panthères.



Pompiers : 18 
Gendarmerie : 17 
S.A.M.U : 15
Médecin de garde : 15 
Police municipale : 
04.72.09.19.24

État civil

Naissances :
03 Octobre : Théa GARNIER
07 Novembre : Konrad BASSET
13 Novembre : Nathan SCOAZEC
14 Novembre : Ambre BECKER
21 Novembre : Maxence PERRIN
10 Décembre : Lenzo TARISTAS

Mairie d’Heyrieux 
04.78.40.00.14
mairie@heyrieux.fr
www.heyrieux.fr
Retrouvez nous également sur 
Facebook et City all
Horaires d’ouverture : 
Lundi : 9h-12h/14h30-16h30
Du mardi au vendredi : 8h45-
12h/14h30-16h30
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AGENDA JANVIER 2025

Dimanche 5 : Cinéma au Foyer rural :
15h00 : Jamais sans mon psy
Vendredi 10 : Vœux du Maire à 19h30 au Foyer rural
Samedi 11 : Association de Gestion de l’Etang de 
Césarges : 
Assemblée Générale au foyer rural.
Dimanche 12 : troupe de théâtre « A quoi on joue »  
Représentation théâtre à 15h00 pour Téléthon au 
Foyer rural.
Vendredi 17 : ACH Foot :
Concours de coinche à 19h30 au Foyer rural.
Vendredi 17 : Heyrieux course à pied :
Assemblée Générale à 19h30 au BPOS.

.

Décès :

22 Novembre : René BAROUD
29 Novembre : Simone LEVERE

Épouse MONIN-VEYRET
02 Décembre :  Marize BUISSON

veuve JULLIEN
04 Décembre : Françoise GUILAIN

veuve DEBRIL

Samedi 18 : LAMRA
Assemblé Générale à l’Automne ensoleillé.
Dimanche 19 :  Cinéma au foyer rural
15h00 : les cadeaux
Samedi 25 :  APEL :
Matinée tartiflette, place de la Mairie.
Dimanche 26 : Cinéma au  Foyer rural
15h00 : L’amour au présent
Vendredi 31 : Cinéma au Foyer rural.
18h30 : Sonic 3
20h30 : Criminal Squad : Pantera
Vendredi 31 : Les Amis du Jumelage : 
Assemblée Générale à 19 h au stade des 
Cambergères.

Mémo sur les ‘’arrêts-minute’’

Vous avez pu remarquer que, depuis quelques semaines, afin d’optimiser la rotation des véhicules stationnés en zone

commerçante du centre-ville, et dans le but de rendre plus attractifs et plus accessibles nos commerces, 4 places d’arrêt de

véhicules dites « arrêt minute » ont été créées dans le centre–bourg, et sur l’avenue du Général Leclerc.

Ces emplacements sont gratuits, et réservés aux arrêts de très courte durée (généralement entre 10 à 30 minutes), et ce, à

titre expérimental dans un premiers temps.

S’il est constaté malheureusement, que beaucoup trop d’usagers font manque de civisme et ne respectent pas les règles de

durée de stationnement ( plus de 30 minutes où journée entière,) les règles seront durcies.

Il sera alors décidé d’établir un temps maximal de stationnement (de l’ordre de 15 minutes,) avec apposition d’un disque

obligatoire visible à l’intérieur du véhicule, indiquant l’heure d’arrivée - la signalisation verticale exposant cette obligation

sera apposée – et donc le non-respect de ces règles sera pénalisé par une amende de 4° classe (135€).

Nous souhaitons rappeler que les trottinettes sont interdites sur les trottoirs.

Le Chargé Sécurité                                               

Mariages :
14 Décembre : Sylvie NIOT

Olivier MALLET


